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" Attractivité des métiers sanitaires, sociaux et médico-sociaux : 
il y a urgence ! " 

 
Problèmes de recrutement, manque de reconnaissance, épuisement des 
personnels…, les établissements et services associatifs engagés auprès des 
personnes vulnérables ont vu leurs difficultés s’accroitre avec la crise sanitaire. C’est 
tout le secteur associatif à but non lucratif qui est menacé, et par conséquent l’accès 
au droit des personnes les plus vulnérables ! 
 
En région des Pays de la Loire, une mobilisation interfédérale regroupant la Croix rouge 
Française, FEHAP, Nexem et l’URIOPSS des Pays de la Loire est active depuis plusieurs 
mois sur ces problématiques.  
 
Nous avons donc le plaisir de vous inviter à la conférence de presse en présence de : 

 Monsieur Eric DUPREZ, Directeur général de l’association Arria et Vice-Président de 
l’Uriopss des Pays de la Loire, 

 Madame Katy LEMOIGNE, Directrice générale de l’association Chanteclair et Vice-
Présidente de l’Uriopss des Pays de la Loire, 

 Monsieur Marc MARHADOUR, Délégué régional NEXEM, 
 Monsieur Jean-Yves GÉLINIER, Directeur du pôle handicap Mayenne/Maine-et-Loire, 

Croix Rouge Française, 
 Monsieur Etienne VALOIS, APF France Handicap. 

 
 

Pour l’URIOPSS Pays 
de la Loire, 

 

Peggy JEHANNO 
Directrice Régionale 

Pour la Croix Rouge 
Française, 

 

Ludovic LE MERRER 
Directeur Régional 

Pour NEXEM, 
 
 

Marc MARHADOUR 
Délégué Régional 
référent Nexem 
Pays de la Loire 

Pour la FEHAP, 
 
 

Cécile ALLEMAN 
Déléguée Régionale 

Pays de la Loire 

Pour l’APF France 
Handicap, 

 

Etienne VALOIS 
 

 
Merci de confirmer votre participation par email : i.ruisseau@uriopss-pdl.fr  
 
Infos pratiques 
 

Mardi 5 octobre 2021 – 10H30-11H30 

 5 rue du printemps – 44700 ORVAULT (dans les locaux de l’ITEP Le Cardo) 
 
Contact presse 
 

Isabelle RUISSEAU, chargée de communication. Uriopss Pays de la Loire, 4 rue Arsène Leloup, NANTES. 
i.ruisseau@uriopss-pdl.fr / 07 56 19 57 13 - 02.51.84.50.10 / http://www.uriopss-pdl.asso.fr 
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Attractivité des métiers : un enjeu vital pour les associations de solidarité 
 
 
 
Force est de constater que les réponses actuelles des pouvoirs publics ne sont pas à la hauteur des 
enjeux, pourtant connus de longue date. Depuis plusieurs années déjà, le réseau Uniopss-Uriopss, 
avec toutes les fédérations, alerte en effet sur les tensions vécues par les structures des champs de 
la santé, du social et du médico-social, dans un contexte de transformation de l’offre. Soumis à des 
objectifs chiffrés, des procédures rigides visant la quantité plus que la qualité, la rentabilité au 
détriment de l’humain, les salariés de ces secteurs ont le sentiment que leur travail perd de son sens. 
Alors qu’on a tant besoin des compétences de ces professionnels, dans un contexte de pénurie de 
main d’œuvre de fuite de professionnels d’un secteur à un autre mieux valorisé 
 
 
Un secteur sinistré 
L’absentéisme et les départs ont accru la charge des salariés restants, et les publics, plus nombreux, 
nécessitent une prise en charge souvent plus délicate, conjuguée à une complexité administrative et 
RH croissante et à des financements restreints. En effet, les financeurs réduisent de plus en plus les 
temps d’intervention, sans diminuer en proportion les tâches à réaliser, ce qui génère, par ricochet, 
des conditions de travail dégradées, une augmentation du mal-être au travail et de fait, avec un temps 
moindre pour réaliser les bons gestes et utiliser les bonnes postures, une évolution très défavorable 
du taux de sinistralité (le secteur médico-social occupe la première place en termes d’accidents du 
travail, d’affections psychiques et de maladies professionnelles comme les troubles musculo-
squelettiques). 
Ces constats concernent tout le secteur social, médico-social et sanitaire, mais ils sont encore plus 
criants dans le champ de l’aide à domicile dont les métiers sont arrivés, une nouvelle fois en 2019, 
en tête du classement de l’Assurance maladie en matière d’accidents du travail et invalidité (devant 
le secteur du BTP). 
 
Toutes ces difficultés mettent donc en danger les associations et ne sont pas sans conséquence sur 
la qualité de l’accueil et de l’accompagnement des personnes, qu’il s’agisse de personnes âgées, en 
situation de handicap, d’addictions, d’exclusion ou de mineurs à protéger. 
Bien accompagner les personnes signifie du personnel en nombre suffisant, compétent et mieux payé 
! Le risque de dégradation ou de rupture d’accompagnement, voire de fermeture de structures, est 
une réalité que nous ne pouvons accepter ! 
 
Les défis à relever, non seulement pour accroître l’attractivité des métiers de ce secteur, lutter contre 
le sentiment de perte de sens mais aussi pour assurer des réponses de qualité passent également 
par une évolution organisationnelle (dont celle des temps de travail), managériale, un soutien aux 
démarches de qualité de vie au travail, l’adaptation du domicile des personnes pour éviter les 
accidents du travail, l’élargissement des opportunités de progression de carrières, une politique 
interne en faveur de formations. Les associations doivent s’inscrire dans un autre modèle, plus 
humain, plus participatif, et pour ce faire mettre en place des démarches de RSE (assorties d’une 
gouvernance participative et reconnaître les savoirs expérientiels au même titre que l’expertise des 
professionnels), donner du sens à l’action individuelle et collective au travers d’un projet commun, 
sans oublier la diffusion d’une image plus positive pour lutter contre une image dégradée du secteur, 
en dépit des discours récurrents et convenus des pouvoirs publics, afin d’éviter les orientations par 
défaut et de permettre plus de mixité et de parité entre les femmes et les hommes. 
L’enjeu des associations aujourd’hui est de mettre la gestion au service des causes qu’elles 
défendent, dans un but de cohérence entre les valeurs défendues et les méthodes de management 
utilisées avec des méthodes adaptées à leurs missions d’intérêt général. Il s’agit ainsi de façonner 
progressivement un nouveau modèle d’organisation, de management mais aussi de pratiques. 
 

© Réseau Uniopss/Uriopss 
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L’Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux des Pays de la Loire 
regroupe plus de 200 organismes gérant plus de 700 établissements et services à but non lucratif 
couvrant le champ de l’action sanitaire, sociale et médico-sociale.  
Ces organismes agissent dans les domaines de l’enfance et de la famille, de l’insertion et de la lutte 
contre les exclusions, de la santé, du handicap et de l’accompagnement des personnes âgées ainsi 
que de la formation des travailleurs sociaux. 

La Croix-Rouge française au sein de la région Grand-Ouest (Bretagne/Pays de la Loire/Centre-Val-
de-Loire) est forte de 9 000 bénévoles agissant au plus près de la population dans le domaine de 
l'action sociale et l'urgence-secourisme. 
Elle compte également 51 établissements dans le secteur sanitaire, médico-social, social et la 
formation employant près 1 500 salariés. 

La FEHAP, présente depuis 1936 dans l’ensemble des champs de la protection sociale, est une 
fédération d’employeurs du Privé Solidaire. 
En Pays de la Loire, elle rassemble plus de 380 établissements et services sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux ayant choisi d’appliquer la Convention Collective Nationale du 31 octobre 1951. Les 
organismes adhérents emploient près de 13 000 salariés ETP en région. 

Nexem représente et défend les intérêts de 10 000 établissements et services employant plus de 
300 000 professionnels dans 5 secteurs d’activité : les personnes handicapées, la protection de 
l’enfance, l’insertion sociale, les personnes âgées et le sanitaire. En Pays de la Loire, Nexem 
représente 108 associations, 581 établissements, 41 590 personnes accompagnées (estimation) 
soit 13 373 salariés. 

APF France handicap est présente pour défendre les droits des personnes en situation de handicap 
en Pays de la Loire, et offrir des services d'accompagnement humains et innovants. 
Notre association en Pays de la Loire, c'est près de 25 établissements et services pour 
accompagner les usagers et répondre à leurs besoins. Chaque jour, adhérents, élus, salariés, 
bénévoles, usagers et donateurs œuvrent ensemble, pour les personnes en situation de handicap, 
dans le but de construire une région plus inclusive et solidaire. 

 

 
   

 

 
 
Descriptions des organismes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


